
ARRETE MUNICIPAL NO. 276

En vertu des pouvoirs que lui confere l'article 190 de la Loi sur les
municipalites, L.R.N.B. 1973, c M-22, Ie conseil municipal de la ville de
Caraquet, dument reuni, adopte un

ARRETE SUR LES LIEUX INESTHETIQUES ET DANGEREUX

1. Les articles 190.001 a 190.07 de la Loi sur les municipalites, y compris
leurs modifications, s'appliquent a l'ensemble du territoire situe a
l'interieur des limites de la ville de Caraquet.

2. Le present arrete entre en vigueur a l'approbation par Ie Lieutenant-
gouverneur en conseil et par Ie fait meme, entraine l'abrogation de l'arrete
206.

PREMIERE LECTURE (par son titre) :

DEUXIEME LECTURE (par son titre) :

LECTURE DANS SON INTEGRALITE:

TROISIEME LECTURE (par son titre)
et adoption :
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Norman E. Theriault, maire suppleant



municipalite de Caraquet un arrete en vigueur qui reglemente de fa<;on

satisfaisante les lieux inesthetiques, suspend I' application des articles 3 a 7 et

de I' article 10 de la Loi sur les Iieux inesthetiques dans la municipalite de

Caraquet.

This is to certify that the foregoing is a true copy of an Order of the Lieutenant-Governor in Council of the
Je certifie que Ie document qui precede est une copie conforme d'un decret du lieutenant-gouverneur en conseil

Province of New Brunswick, made on the
de la province du Nouveau-Brunswick, pris Ie 6 jUillet 2011.
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